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Ordonnanoe Souveraine IV 3.532, dr15 septettibre 
1047, décernant des Médailles de I Education Phy. 
algue et des Sports. 

LOUIS II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons t 

Met m.—gaze! , 
La Médaille de remière Classe de l'Education Phy-

sique et des Sports st,n4iernée h: 

MM. Ernile-Georges Drigny, Président de la Ligue 
Européenne de Natation ; 

Harold Fern, Président de la Fédération In.. 
ternationale de Natation amateur ; 

Jan de Vries, Secrétaire Général de la Fédé-
ration Internationale de Natation amateur. 



« Article 140 : II est perçu un droit de circulation dont, 
« k tarif est fixé par hectolitre : 

« a) 1° à 750 francs pour les vins à appellation d'ori-
gine contrôlée ; 

« 2° à (20 francs pour les autres vins. 
« b) à 36 francs peur les cidres, poirés, hydromels, 
fruits à cidre ou à poiré. 

« c) à 22 francs pour les piquettes ». 
« Pour les expéditions des marchands en gros, le compte 
est arrêté par dizaine et le paiement effectué dans le 
délai d'un mois à partir de I arrêté, sans que le crédit 
puisse porter sur une quantité supérieure à la moitié des 
restes en magasin. Une caution spéciale doit être fournie 
pour ce crédit. 

« Les droits sur les manquants sont payés dès la consta-
tation. Chez les marchands en gros qui détiennent des 
vins appartenant à des catégories différemment imposées, 
les manquants passibles sont répartis entre les catégories 
proportionnellement aux quantités expédiées depuis,l'ou-
verture ou la reprise du compte ». 

ART. 2. 

Le dernier paragraphe de l'article 205 de l'Ordonnance 
Souveraine de Codification n° 2.666 du 14 août 1942, 
modifié par l'article 26 de l'Ordonnance Souveraine n° 
2.721 du 8 février 1943, est modifié comme suit : 

« A la demande des producteurs et sur justification de 
« leur nature sont maintenus sous le régime ordinaire des 
« vins : 

« 1° Les vins doux naturels à appellation d'origine 
« contrôlée ; 

« 2° Les vins doux naturels ne bénéficiant pas d'une 
« telle appellation, obtenus dans les exploitations ou les 
« caves coopératives qui se livraient à leur préparation 
« avant l'application de l'Ordonnance Souveraine n° 2.721 
« du 8 février 1943 et ce, dans la limite des quantités 
« produites annuellement avant la date d'entrée en vigueur 
« de ladite Ordonnance re 2.721 ». 

ART. 3. 

Toutes dispositions contraires à la préseme Ordonnance 
sont et demeurent abrogées. 

ART. 4. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés,. chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné à Bürgenstock (Suisse), le seize septembre mil 
neuf cent quarante-sept 

LOUIS. 
Par le Princes 

P. le Secrétaire d'Ela, 
Le Président da Conseil d'Etal, 

LONCLE DE FORVILLE. 

« 
ft 
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ART. 2. 
La Médaille d Deuxième Classe de l'Education Phy-

sique et des Sports stulécernée à : 

MM. Arthur Lemoine, Vice-Président de la Fédé-
ration Française de Natation ; 

Ernest Grandjean, Trésorier Général de la 
Fédération Française de Natation ; 

Laurent Laurent, Secrétaire Général des 
Championnats d'Europe de Natation ; 

Ladislas Hauptman, Secrétaire-  Général de 
l'International Board de Water-Polo ; 

René de Raeve, Secrétaire Général de la 
Fédération Belge de Natation. 

'ART. 3. 
Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 

Judiciaires, Notre Ministre d'Etat et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de la promulgation et de l'exécution de la 
présente Ordonnance. 

Donné à Btirgenstock (Suisse), le quinze septembre mil 
neuf cent quarante-sept. 

Pat le Prince : 

P. le Secrétaire d'Etal, 
Le VicePrésIdent du Conseil d'Etat, 

L. BELLANDO DE CASTRO. 

Ordonnance Souveraine n° 3.633, du 16 septembre 
1947, portant diminution des droits de régie sur 
les vins et modifiant le régime des vins doux na-
turels. 

LOUIS Il 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 21 de l'Ordonnance Constitutionnelle du 
5 janvier 1911, modifiée par l'Ordonnance Souveraine da 
18 novembre 19(7 ; 

Vu la Convention franco-monégasque du 10 avril 1912, 
les Avenants à ladite Convention des 9 juillet 1932, 4 
février 1938, le Traité en date du 17 juillet 1918, les 
Conventions en date des 26 juin 1925 et 28 juillet 1930, 
l'Accord Particulier intervenus entre Notre Gouvernement 
et le Gcuvernement de la République Française ; 

Vu, notamment, Nos Ordonnancés des 1,4 août 1942 
rre 2.666), 8 février 1943 (n° 2.721), 7 janvier 1944 
n° 2.794), 3 février 1944 (n° 2.820), 12 janvier (945 
nO 2.956), l er  mai 1945 (no 3.002 et 3.003), 18 janvier 
1946 '(n° 3.158), 8 mars 1946 (n° 3(90), 18 janvier 
1947 (n° 3.382) et 12 mars 1947 (n° 3.418) ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

ARTICLE PREMIER. 

L'article 140 de l'Ordonnance Souveraine de Codifica-
tion n° 2.666 du 14 adtt 1942 est abrogé et remplacé 
par les dispositions suivantes : 

LOUIS. 
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Ordonnance Souveraine n° 3.6340  •du 10 septembre 
1947, portant réduction du taux de la taxe à la 
production applicable en. matière de vins à appel-
lation d'origine contrôlée. 

LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO - 

Vu l'article .21 de l'Ordonnance Constitutionnelle du 
5 janvier 1911, modifiée par l'Ordonnance Souveraine du 
17 novembre 1917 ; 

Vu la Convention. franco-monégasque du 10 avril 1912, 
les Avenants à ladite Convention des 9 juillet 1932 et.4 
février 1938, le Traité en> date du 17 juillet 1918, les 
Conventions des 26 juin 1925 et 28 juillet 1930, l'Accord 
Particulier intervenus entre Notre Gouvernement et le 
Gouvernement de la République Française ; 

Vu, notamment, Nos•Ordérinances des 17 juillet 1944 
(le 2.886), 1" mai 1945 (no '3.004), 26 novembre 1945 
(n° 3.119), 18 janvier - 1946 (n° 3.159) 8 mars 1946 
(n" 3.189), 8 novembre 1946 (n° 3.327), 18 janvier 1947 
(ri" 3.381), 26 avril 1947 (n° 3.441) et 29 juillet 1947 
(n" 3.518) 

Avons Ordonné et Ordonnons t 

ARTICLE PREMIER. 
Nonobstant toutes dispositions contraires, le taux de la 

taxe à la production applicable en matière de vins à appel-
lation d'origine contrôlée est fixé à 10 p. 100. 

ART, 2. 
'l'otites dispositions contraires 'à la présente Ordonnance 

ffltd et demeurent abrogées. 

ART. 3. 
Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 

judiciaires et Noire Ministre d'Etat sont .chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné à Btirgenstock (Suisse), le seize septembre mil 
neuf cent quarante-sept. 

Par le Prince: 

P. le Secrétaire d'Etat, 
Le Président du Conseil Mat, 

LONCLE DE FORVILLE. 

ordonnance Souveraine n" 3.636, du 10. septembre 
1947, portant noMination d'une Attachée Princi-
pale au Ministère d'Etst (Relations Extérieures). 

LOUIS 11 	- 

PRINCE I:e01 tL/VI 'e,rINDEb li\j/1 

Vu Notre Ordonnance-  n°•3.330-du...13 novembre 1946, 
constituant le SIAM des . Fonetionnéités, Employés, Agents 
ci Sotil-Agents de l'Ordre Administratif ; 

Vu Noire Ordonnance n° 3.434 dti 23 avril 1947 ;  

Avons Ordonné et 'Ordonnons 

• Mil°  Scotto Julia-Madeleine-Léa-Charlotte, Secrétaire 
Sténo-Dactylographe, est nommée Attachée Principale .ats' 
Ministère d*Etat (Service des Relations Extérieures), 6' 
classe). 

Notre Secrétaire d'Etat, Nôtre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat - sent chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné à Btirgenstock (Suisse), le seize septembre mil 
neuf cent quarante-sept. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

P. le Secrétaire d'Etat, 
Le Président du Conseil d'Ela!, 

LONCLE DE FOIMLLE. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIÉLS 

Arrêté Ministériel .du vr  octobre 1947 fixant les prix 
de vente par les confeetionneirrs fabricants et 108 
détaillants de oertains vêtements de draperie 
pour hommes. 

Nous, Ministre cl'Etat de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 modifiant; 
complétant et codifiant la législation sur les prix ; 
• VU l'Ordonnance-Loi n" 308 du 21 janvier 1941 modifiée, 

complétant et Codifiant la législatiért sut' la production, la eitétilation 
et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois ois 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 384 du 5 mai 1944 modifiant l'Ordon-
nance-Loi n 307 du 10 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 385 du 5 niai /944 modifiant l'Ordon-
nance-Loi n" 308 du 21 janvier 1941 ; 

Vu les Arrêtés Ministériels des 27 mars et 23 octobre 1946 fixant 
les prix de vente de certains vêtements pour hommes et garçonnets ; 

Vu l'avis du Comité des Prix du 26 septembre 1947 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du ler octobre 

1947 ; 
Arrêtons 

ARTICLE PREMIER, 

Les prix de verte que les confectionneurs fabricants sont autorisés 
à pratiquer pour la vente aux distributeurs des vêtements .de:drapetie 
pour hommes désifinés ci-dessous sont constitués par l'addition des 
éléments suivants : 

1 	Le coût des matières premières, de let (açon-  ét des frais dé 
fabrication, déterminé confertnélnetit eux dispositions de 
l'Arrêté Ministériel dtt 27 mars 1946 modifié par l'Ar.f  
tété Ministériel du 23 octobte 1946.. 

Toutefois, pour le calcul des prix .de ces articles, les taux de 
frais de maîtrise et de frais de .fabrication fixés par •l'Arrêté du 
27 mars 1946 précité ne, sont pas applicables. Il leur est substitué 
les taux forfaitaires suivants : 

• 
a) Frais de inîtrise 	22 p. 100 des salaires de. main.-elleettvre ; 

b) Frais de fabrication : travaux exécutés 6n atelier 	16 p. 100 
• du coût total de la façon. Travaux exécutés à dornicile'r 

8 p. 100 du coût total de la façon. 

LOUIS. 
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20 Une marge brute déterminée' par l'application au prix de 
vente d'un taux fixé à 12 p. 100. 

Ces prix s'entendent commission comprise, payement net comp-
tant, loco-fabrique, emballage non compris, taxes à la production 
et sur les paiements non comprises. Ils sont exclusifs de toute autre 
majoration. 

Les vêtements visés pat le présent Arrêté sont les suivants t 
veston, pantalon, complet 2 et 3 pièces, blouson non doublé, culotte 
de golf, pardessus sport et pardessus ville. 

ART. 2, 
Le taux limite et global de marge brute que les distributeurs des 

vêtements de draperie pour hommes désignés à l'article ler sont 
autorisés à pratiquer est fixé à 27 p. 100 du prix limite de vente 
set consommateur. 

Contrairement aux dispositions des Arrêtés antérieurs, ce taux 
s'entend frais de transport et d'emballage compris. Il comprend éven-
tuellement les frais de rectifications et de retouches. 

ART. 3. 

Les prix !imites de vente au consommateur des vêtements de 
draperie pour hommes désignés ci-dessus résultant de l'application 
des dispositions des articles 1°7 et 2 ne peuvent, en aucun cas, dé-
passer les prix limites de vente au consommateur figurant au tableau 
annexé au présent Arrêté. 

ART. 4. 

Les prix limites de vente au censommeteur fixés par le présent 
Arrêté s'entendent sans autre majoration. 

Ils s'appliquent aux tailles 40 à 50 inclus (demi-ceinture) et 
doivent être diminués de 10 p. 101) pour les tailles cadet. 

lis peuvent être majorés de 10 p. 100 pour les tailles 52, 54, 
56 (demi-ceinture). 

ART. 5. 
Les prix limites fixés par le présent Arrêté sont applicables à 

compter du ler octobre 1947. 

ART. 6. 

Les prix des tissus servant de base à la détermination du prix 
limite' de vente au consommateur de l'article confectionné sont les 
prix licites d'achat en fabrique en vigueur à la date d'application du 
présent Arrêté, déduction faite des baisses prévues antérieurement. 

D'autre part, la baisse générale légale n'est pas applicable aux 
prix des articles visés par le présent Arrêté. 

ART. 7. 
Tout article visé pin, le présent Arrêté devra être vendu au 

consommateur muni d'une. 'étiquette apposée par le confectionneur 
fabricant dams les conditions prescrites par l'Arrêté Ministériel du 
27 mass 1946 et portant. en outre, le prix limite de vente au con-
semmateur résultant de l'application des dispositions du présent Ar-
rêté, précédé de la mention « prix maximum de vente s. 

ART. 8. 

Les dispositions des articles 3 et 4 de l'Arrêté Ministériel du 
27 mars 1946 restent applicables aux articles visés par le présent 
Arrêté. 

ART. 9. 
Les taux limites de marge brute des commerces de gros et de 

détail de la confection, fixés Par l'Arrêté du 10 janvier 1946, ne 
sont pas applicables aux articles dem les Prix sont fixés par le pré-
sent Arrêté. 

ART. 10. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en 11-16tel du Gouvernement, le premier octobre 
mil neuf cent quartnte-sept. 

Le Ministre d'Ela, 

P. DE WITAS5E. 

Arrêté affiché au Ministère d'Eut( le 3 octobre 1947. 

TABLEAU ANNEXE 

PRIX LIMITES DE 'VENTE AUX CONSOMMATEUR 
Prix licite d'achat de I métre de tissu au 	Veston 
prix de fabrique en laize 140. (Ce prix 	majoration 
s'entend loro-usine, taxe irenrourimement 	pour 
à la production textile et taxe Uir les 	poches 
paiements comprises, lare à la prodution 	plaquées 
non comprise. Il ,..al exeltisiF de tow autres 
fiais', 

	

	 60 F. 
'FESSU 

t'a iilil,' Os 
Complot 
2 pièces 

Complet 	Blouson 	CuIcille 
non doublé 	golf 

Pardessus Pardestis 
vil le 	sport 

franc, 	francs 	I raites 	[raites 	francs 	francs francs 	francs 

Au-dessous de 	190 	 2.270 .010 3.280 3.855
, 
 .325 .350 	3.340 3.505 

190 	à 	209,95 	  2.330 .060 3.385 3.970 .375 .410 	3.435 3.610 
210 	à 	229,95 	  2 385 .105 3.490 4.090 .420 .470 	3.530 3.715 
230 à 	249,95 	  2.445 .155 3.600 4.205 .470 .525 	3.630 3.820 
250 à 	269,95 	  2.505 .200 3.705 4.320 .520 .585 	3.720 3,925- 
270 à 	289,95 	  2%560 .250 3.810 4.435 .570 .645 	3.815 4.030 
290 à 	309,95 	  2.885 .360 4.245 4.795 .620 .705 	3,910 4.135 
310 à 	329,95 	  2.945 .410 4.350 4.910 .670 .765 	4.165 4,405 
330 à 	349,95 	  3,000 .455 4.455 5.025 .720 .820 	4.260 4.510 
350 à 369,95 	  3.060 305 4.565 5.145 .765 .880 	4355 4.620 
370 à 389,95 	  3.120 355 4.670 5.260 .815 .940 	4.450 4.720 
390 à 	409,95 	  3.160 .630 4.795 5.455 .815 	2.000 	4.545 4.830 
410 à 	429,95 	  3.260 .720 4.975 5.880 .815 	,2060 	4.755 5.030 
430 à 449,95 	  3.315 .765 5.080 5.990 .815 	2.120 	4.950 5.240 
450'à 	469,95 	  3.375 .815 5.185 6.110 4,815 2.180 	5,045 5.345 
470 à 489,95 	  1375 .815 5.185 6.110 , .815 	2.235 	5.140 5.450 
490à 	509,95 	  3.375 .815 5.185 6.110 )315 	2.235 	5.235 5355 
510 à 	529,95 	  3.375 .815 5.185 6.110 .815 	2.235 	5.330 5,660 
530 à 549,95 	  3,375 .815 5,185 6.110 .815 	2.235 	5.425 5.765 
550 et- au-dessus 	  3,375 .815 5.185 6.110 .815 	2.235 	5320 5.870 
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Arrêté Ministériel du.  1"r  octobre 1047 fikant le prix 
de vente par les confeetionneUrs fabricants et les 
détaillants de certains articles de chemiserie - 
lingerie pour nommés. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi ne 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

camplétant et codifiant la législation sur les prix ; 
Vu l'Ordonnance-Loi ne 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 

eemplétant et codifiant la législation sur la production. la  circulation 
ei la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi ne 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois nes 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi ne 385 du 5 mai 1944 modifiant I'Ordon-
nance-Loi n'' 308 du 21 janvier 1941 ; 

Vu les Arrêtés Ministériels des 27 mars et 23 octobre 1946 
fe;ant le prix de vente de certains articles de chemiserie-lingerie pour 
hommes ; 

Vu l'avis du Comité des Prix du 26 septembre 1947 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du ler octobre 

1947 ; 
Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 
Les prix limites de vente que les confectionneurs fabricants sont 

autorisés à pratiquer pour la vente aux distributeurs des chemises 
el caleçons pour hommes désignés au tableau annexé su présent 
Arrêté, sont constitués par l'addition des éléments suivatts : 

Le coût des matières premières de la façon et des frais de 
fabrication, déterminé conformément aux dispositions de 
l'Arrêté Ministériel du 27 mars 1946 modifié par l'Ar-
rêté Ministériel du 23 octobre 1946. 

Toutefois, pour le calcul des prix de ces articles, lei taux de 
Irais de maîtrise et de frais de fabrication prévus par l'Arrêté du 
27 mars 1946 précité ne sont pas applicables. Il leur est substitué 
de, taux forfaitaires fixés comme suit : 

al Frais de maîtrise 	22 p. 100 de la main-d'œuvre ; 

1)) Frais del  fabrication ; 
Travaux exécutés à domicile 	12 p. 100 du coût total de 

la façon ; 
Travaux exécutés en atelier : 24 p. 100 du cote tete' de la 

façon ; 
2.. Une marge brute déterminée par application au prix de 

vente d'un taux fixé à 14 p. 100. 

Ces prix s'entendent commission comprise, payement net comp-
tan'. loco-fabrique. emballage non compris, taxes à la production 
ct sur les paiements non comprises. Ils sont exclusifs de toute autre 
ma jorat ion 

ART. 2. 

1,e taux limite et global de marge brute que les distributeurs 
des articles désignés ci-dessus sont autorisés à pratiquer est fixé à 
27 p. 100 du prix limite de vehte tuât consommateurs. 

Ce taux s'entend frais de transport et d'emballage compris.  

ART. 3. 
Les prix limites de vente aux- consommeteurs des chemises et cale-

çons ri-dessus, résultant de l'application des dispositions des articles 
I et 2 ne peuvent, en aucun cas, dépasser les prix • limites de vente 
aux consommateurs figurant au tableau annexé au présent Arrêté, 

Ils s'entendent sans autres majorations. 

Arne  4, 
Les prix limites de vente aux distributeurs et aux consoniniateurs 

axés par le présent Arrêté ne visent que les articles de chemiserie, 
lingerie, désignés ci-dessus, confectionnés • avec des tissus d'une 
valeur au plus égale à 75 francs In mètre en taise '0,80 (prix de 
fabrique producteur). 

Les Arrêtés Ministériels des 27 mars 1946 et 23 oetôbre 1946 
visés à l'article premier restent applicables à ces articles lorsqu'ils 
sont confectionnés avec des tissus d'une va'eur supérieure à 75 francs 
le mètre en laize 0,80 (prix de fabrique producteur). 

ART. 5. 
Les prix limites fixés par le présent Arrêté sont applicables à 

compter du 15 octobre 1947. 
ART. 6. 

Les prix des tissus servant de base à la détermination du prix 
limite de vente aux consommateurs de l'article confectionné sont 
les prix licites d'achat en fabrique en vigueur à la date d'appli-
cation du présent Arrêté, déduction faite de la baisse portant dirni-
ludion générale des prix. 

D'autre part, la baisse générale prescrite n'est pas applicable 
aux prix des articles visés par le présent Arrêté. 

ART, 7. 
'Tout article visé par le présent Arrêté devra être vendu aux 

consommateurs muni d'une étiquette apposée par le confectionneur 
fabricant dans les conditions prescrites par l'Arrêté Ministériel du 
28 juillet 1943 et portant, en outre, le prix limite de vente atut 
consommateurs résultant de l'application des dispositions du présent 
Arrêté, ptècédé de la mention s prix maximum de vente s. 

ART. 8. 
Les dispositions des articles 3 et 4 de l'Arrêté Ministériel du 

27 mars 1946 restent applicables aux produits visés par k présent 
Arrêté. 

ART, 9. 
Les taux limites de marque brute des commerces de gros et de 

détail de la confection, fixés par l'Arrêté Ministériel du 10 janvier 
1946 ne sont pas applicables aux Articles dont les prix sont fixés 
par le présent Arrêté. 

ART, 10. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et pour l'intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'H6tel du Gouvernement, le premier octobre 
mil neuf cent quarante-sept. 

Le Ministre d'Ede, 
P. ek.: WITASSE. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 3 octobre 1947. 	' 

TABLEAU ANNEXE 
• 

Prix licite d'achat   de 	1 	mètre de tissu au prix 	de fabrique PRIX LIMITES DE VENTE AU CONSOMMATEUR " 

en 	laize 0,80. ou 	de 80 décimètres carrés 	en d'autres 	'aises. Chemise 	col Chemise de 	 Caleçon 
Ce 	prix 	s'entend 	loco-usine 	taxe 	d'encouragement 	à 	le 	pro- 

duction 	textile et 	taxe sur les paiements comprises, 	taxe à la 
production non comprise. Il est exclusif de tous autres frais, 

Au-dessous 	de 	32,50 	  

tenant 

Tailles 	36 	à 
336 

44 

	

travail 	 - court 

Tailles 	36 	à 	44 
323 	 163 

32,50 à 37,45 	  362 349 	 173 

37,50 à 42,45 	  388 375 	 184 

42,50 à 47,45 	  414 401 	 194 

47,50 à 52,45 	  440 427 	 204 

52,50 à 57,45 	  466 453 	 214 

57,50 à 62,45 	  492 479 	 224 

62,50 à 67.45 	  - 	518 505 	 235 

67.50 à 72,45 	 544 531 	 245 

72,50 à 75 	» 	  570 557 	 255 



57S 
	

(101:11-1N AI, DE MONACO 
	

Jeudi 9 Oelobre 1947 

Arrêté Ministériel du l't octobre 1947 modifiant l'Ar. 
rêté du 27 mars 1946 fixant le prix des vêtements 
de confection pour dames et finettes. 

Nous, Ministre d'Etat de la . Principauté, 

Vu l'Ordonnace-Loi n" 337 du 15 janvier 1942 sur les condi-
tiors générales d'application des tarifs limites de mamie brute 
des commerçants grossistes et des commerçants détaillants ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n. 344 du 29 mai 1942 moeifiant les 
Ordonnances-Lois n" 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n. 384 du 5 mai 1944 modifiant l'Or-
donnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordoenance-Loi n. 385 du 5 mai 1944 modifiant l'Ordon-
nance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 9 lévrier 1945 fixant le prix des 
vêtements de confection pour dames et fillettes ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 31 juillet 1945 modifiant l'Arrêté 
Ministériel du 9 février 1945 

Vu l'Arrêté Ministériel du 27 mars 1946 fixant les prix limites 
de vente des vêtements confectionnés en série pour dames et fil-
lettes ; 

Vu l'avis du Comité des Prix du 26 septembre 1947 : 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 1,r octobre 

1947 ; 
A rrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

Par 'dérogation aux dispositions de l'article premier de l'Arrêté 
du 27 mars 1946, les entreprises de confection féminine détentrices 
de la dénomination « maison de couture en gros y et dont la liste 
est déposée au Conseil Economique, sont autorisées à incorporer 
dans leur prix de revient le coût des garnitures, broderies, plissés, 
applications, fantaisies, fourrures, etc.., dans la limite de 50 p. 
100 de la somme des éléments définis aux paragraphes I, 2 et 3 
de l'article premier de l'Arrêté sus-visé, le surplus étant •le cas 
échéant ajouté en valeur absolue après le calcul de la marge brute. 

ART. 2. 

Les modèles confectionnés par les rriaisoni de couture en gros, 
visées à l'article premier, peuvent être vendus librement aux entre-
prises qui les achètent pour les reproduire. 

A cet effet et à titre de mesures accessoires : 

Les Maisons de couture en gros sont tenues : 

a) D'enregistrer chronologiquement' les ventes de l'espèce sur 
un registre spécial portant les indications ci-après énu-
mérées : numéro d'ordre, désignation du modèle, nom 
et adresse de l'acheteur et numéro et date de la fac-
ture délivrée ; 

b) De reproduire stil 18 facture le numéro d'ordre et l'indi- 
cation du modèle figurant au registre sus-visé et d'ap- 
poser sur cette même facture un tampon partant la 
mention suivante : a ce modèle ne peut être vendu 
qu'après usage et à un prix qui ne peut dépasser 75 p. 
100 du prix de vente licite de la série qu'il a inspirée » ; 

2. Les acheteurs reproducteurs des modèles des maisons de 
comilre ces gros sont tenus d'enregistrer chronologiquement les 
achats de l'espèce sur un registre portant les indications suivantes : 
numéro d'ordre, nom du fouinisteur, numéro de désignarion chez 
le fournisseur, date de le facture d'achat et, en cas de revente du 
modèle, le nam et l'adresse de l'acheteur. 

ART. 3. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont ehaegés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exéention du présent Àsiêté, 

Fait à Mentreo, en ilktel du Gouvernement, le premier octobre 
mil neuf cent quarante•sepe 

Le Miniare d'Ela; 
P. DE Wi-rAssE 

Aniïé affre4 aa Minsrese d fias le 3 octobte 1947. 

Arrêté Ministériel du 2 octobre 1947 modifiant là no 
monciature générale des actes professionnels des 
Médecins, Chirurgiens, SpéCialiStes, Chirurgiens-
Dentistes, Sages-Femmes et Auxiliaires Médicaux, 

Nous, Ministre d'Eilat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 397 du 27 septembre 1944 portant 

création d'une Caisse de Compensation .des Services Sociaux ; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n" 2.938 'du I" décembre 1944 

sur les allocations, prestations et pensions dues aux salariés ; 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.286 du 15 septembre 1946 

modifiant et complétant l'Ordonnance. Souri:reine no 2.938 du 1.1  
décembre 1944 ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n0 3.340 du 24 novembre 1946 
relative au • fonctionnement de la Caisse de Compensation des Services 
Sociaux ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 12 septembre 1946 modifiant te mon-
tant des prestations dues par la Caisse de Cmnpensatioii dés Services 
Sociaux ; 

Vu l'Arrêté Ministériel, du 15 janvier 1947 modifiant l'Arrêté 
Ministériel du 12 septembre 1946 sus-visé ; 	' 

Vu l'Arrêté Ministériel du 20 mai 1947 modifiant la riornenela-
mire générale des actes professionnels des médecins, • chirurgiens, 
spécialistes, chirurgiens-dentistes, sages-femmes et auxiliaires' médi-
caux ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 31 juillet 1947 modifiant la nomen-
clature générale des actes professionnels des médecins, chirurgiens, 
spécialiites, chirurgiens-dentistes, sages-femmes et auxiliaires médi-
caux ; 

Vu l'avis du Conseil des Services Sociaux 'en date du 26 sep-
tembre 1947 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 2 octobre 
1947; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER, 

La nomenclature générale des actes prolgssionnels des médecins, 
chirurgiens,' 	 sagees-fenariah 	auxi- 
liaires médicnux, annexée aux Arrêtés Mitistériels dés 12 septem-
bre 1946. 15 janvier 1947, 20 mai 1947 et 31 juillet 1947, est 
modifiée et complétée,,ainsi qu'il suit : 

Arr. 10. --- Le troisième alinéa est ainsi modifié : 

« Les actes (pansements par exemple) censécutifs à des interven-
« lions notées en K avec un coefficient égal ou inférieur à 12 (inter-
« ventions dont le coefficient est calculé (\l'acte isolé) doivent être 
« notées en PC.• 

« Toutefois, il peut être marqué une consultation lorsqu'une dés 
« séances de soins s'aceornpagne d'un examen approfondi du malade 
« ou du blessé. 

« En ce cas, la consultation ne peut se cumuler avec l'acte de 
« soins ; c'est l'acte dont l'honoraire est le plus élevé (consultation 
« ou acte de soins) qui seul est marqué sur la feuille de maladie ». 

Art. 22. --- La rubrique est ainsi' modifiée : 

Spécialistes qualifiés : 

	

Consultation (comprenant les actes de diagnostic courant). 	C x2 
Visite au domicile du malade (comprenant let actes; dediag- 

nostic courant) 	  V x2 

Art. 27. — il est ajouté : 

Coefficient 2 (PC x 2) 

Vaccination au B.C.G. par scarification (y compris la end- - 
réaction obligatoire avant la vaccinatien et la constatation 
dei -  résultat). 

Acupuncture . 

Coefficient .6 (PxQ 
Inscrire : 

Ponction évacuatrice de pleurésie ou d'hydrothorax, 

I o 



Au Heu de : 
Ponction évacuatrice de pleurésie (avec ou sans lavage de 

la plèvre) OU d'hydiothorax. 	• 
Art. 28. — La rubrique est modifiée et complétée ainsi qu'il 

suit : 
Quatrième partie. — Chirurgie des Membres. 

Membres inférieurs, 
Ablation d'un ménisque du genou 	  K x 60 

(Cu lieu de K X40). 

Septième partie. — Thorax. 
Après : 

Ablation complète du sein avec curage 	 K x 80 

Ajouter : 
Biopsie extemporanée 	  Kx16 

(a condition que cette intervention soit suivie, au cours 
de la même séance, de l'ablation complète du sein 
avec curage ganglionnaire). 

Art. 30, — La rubrique est ainsi modifiée : 
Remplacer l'inscription : 

Césarienne suivie d'hystérectomie ou d'ablation de tu-
meur annexielle ou de myomectomie ou de résection 
ries trompes 	 K x 80 

Pat : 
Césarienne suivie d'hystérectomie ou d'ablation de tumeur 

annexielle   	K X 100 

Césarienne suivi é de myomectomie ou de résection des 
trompes 	  K X100 

Art. 33. — La rubrique est modifiée comme suit : 

Grande extraction (précédée ou non d'une version) ef-
fectuée chez une primipare par le praticien qui a 
fait l'accouchement  	K x 30 

Grande extraction isolk (c'est-à-dire faite jpar un autre 
médecin appelé à ce sujet) chez une primipare .., 	K x 40 

Art. 35. — La rubrique est ainsi modifiée 

Vaccination ou revaccination antivariolique 	 x I 
(au lieu de S.F, x0,5). 

Art. 36. — La rubrique est ainsi modifiée et complétée 

I. 	Opéraftis sur les paupiéres, les sourcils 
et la région orbtiofackle. 

Kyste dermoïde .......... 	  K x40 B 
(au lieu de K x 40 El. 

— Opérations sur l'appareil lacrymal. 

Au lieu de ; 
Cathétérisme des Voies lacrymales (2) ,  	K x2 B 

Inscrire : 

Cathétérisme des voies lacrymales : 

	

Le premier    K >0 é 

	

Les autres (2) compris dans le prix de la consultation 	 

Stricturotornie  

(au lieu de K x3), 

III. 	Opérations sur la conjonctive et sur' le globe oculaire. 

Greffe de la cornée  
	

Kx 80 
(au lieu cle K x 60). 

. • 
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Cataracte : extraction du cristallin ou discision en' une 
ou plusieurs séances  	Kx 60 B 
(au lieu de K x60 E). 

Cataracte secondaire  	K X 40 B 
(au lieu de K x 40 E). 

Ajouter : 
Cautérisation d'un ulcère infectieux (en une ou plusieurs 

séances, traitement global)  	K x 12 
Injection rétrobulbaire thérapeutique  	K x 5 

Art. 37. — Il est ajouté ; 

Nez et sinus. 
444 

Traitement par aérosols, chaque séance  	Kx2 E 

Art, 40. — Il est ajouté ; 
Anesthésie générale de courte durée par le chirurgien- 

dentiste  	D x 4 

•Art. 41. — La rubrique est ainsi modifiée : 
Pneumo-thorax 

Double insuflation simultanée  	Kx8 
... 

Pleuroscopie avec section de brides 

La première 	  
Les suivantes 	  

Pneumo-péritoine 

Première instrflation .  	x 15 

Deuxième insufiation  	Kx IO 

Les suivantes  	K x•5 
Evacuation pleurale avec lavage de la plèvre 	S,. 	K x 12 

Art. 46. — La rubrique est modifiée et complétée ainsi qu'il 
suit : 

SECTION III. — Radiodiagnostic. 

3. Tous les tirages supplémentaires sur papier, ainsi que les 
disposilifs sont à compter en plus du tarif normal, con(ormémett au 
•tarif légalement en vigueur. 

I. — Squelette. 

Orbite 

Localisation des corps étrangers de la , cavité intra-
orbitaire, sauf cornée : 

a) trois radiographies de dépistage (face, 
que spécial) 	 . 	 . 	.Kx20 

10 série de 6 clichés pour lecalirdtIon  	' Kx.lLI 
Os propres du nez  	K .X f."1' 

.Examens radioscopiques divers : 

Radioscopie pour localisation sous éeran ou réduction de 
fraiture.  (cet examen ne peut ètre compté 41 s'agit 
cran centrage en vue de ,la prise d'un ellehé 	. 	x 

t60B 
Kx4013 
	 1114 
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Série de radioscopies pour intervention chirurgicale ex-
traction de corps étranger, injection de substance opa-
que ou gazeuse, ponction, • etc, 

(1..é reste sans changemert). 

Art, 50, — Le rubrique est modifiée comme suit : 

K x 10 

Garde 

Permanente    AMx9 E 

Art. 53. — La rubrique est ainsi modifiée 'et complétée : 

Capvern 	  
(au tien de K x 12 E). - 

La preste 	  

   

Kx14E 

Kx14E 

Kx16E 

K x 14E 

   

 

.5 itiboilti 	  b 

   

    

Salins-Moutiers 	  

Saint-Sauveur-Les-Tiains 	  
(att lieu de Luz-Saint ,Sauveur) 

AUT. 2. 
. MM. les Conseillers de. Gouvernement pour les. Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont date, chacun en ce qui k concerne, de 
l'exécution du présent. Arfêté. 

fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, 1e deux octobre 
mil neaut cent quarante-sept. 

Le Ministre d'Etai, 
P. DE 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 3 octobre 1947. 

Arrêté Minlgtér)el du 2 octobre 1947 fixant les rations 
alimentaires pour le 111018 d'Octobre 1947. 

Nôt), Ministre cl'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n. 308 du 21 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant .1a législation sur la production, la circula-
tion et la consommation des produits ; 

.V.tf J'Ordonnance-Loi n. 344 du 29 mai 1942 modifiant les Or-
donnances-Lois ri.. 307 et.  3C8 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

. Vu l'Ordonnance-Loi .n.. 345 du .29 mai 1942 concernant les 
infractions en matières de caltes de rationnement ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no. 385 du 5 mai 1944 'modifiant l'Ordon-
nance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 ; 

Vu.  l'Atrété Ministériel du 14 mars 1940 fixant les modalités 
d'application des cartes de rationnement ; 

Vn l'Arrêté Ministériel du 18 septembre 1940 relatif à la yente 
•du fromage et de la crème ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 23 décetnbre 1940 règlementant la 
fabrication, - la consommation, le rationnement et la vente dus pain ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 25 janvier 1941 concernant les infrac-
(ions en matière de certes dc rationnement ; 

Vu l'Arrêt6,-Ministériel du 4 février 1941 relatif à la vente et 
à la consommation des viandes de boucherie et de charcuterie, de 
boucherie hippophagique et de la triperie ; 

,• Vu l'Arrêté Ministériel' dkï 22 février 1.941 portant interdiction 
de la vente et de la consOkurtation e la viande da boucherie, - le 
lundi ; 	• 	 - 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 mai 1941 codifiant la règlemen-
tatien des eestantantri 

Vu l'Arrêté Ministériel du 8 juillet 1941 concernant l'établis-
sement des cartes de rationnernant ; - 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 juillet 1941 concernant la vente 
des semoules de blé dur ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 18 juillet 1941 concernant la répar-
tition et la distribution du sucre.). 

Vu l'Arrêté Ministériel du 29 juillet 1941 concernant le ration-
nement des (mires composées 

Vu d'Arrêté Ministériel du 29 juillet 1941 concernant le 
rationnement des farines et dei semoules ; 

Vu l'Arrêté. Ministériel clu 12 aot1t 1941 modifiant la règlemen-
tation des restaurants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 19 août 1941 concernant l'incorpo-
ration *de Urine de riz dans les farines panifiables ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 28 octobre 1941 modifiant la règle-
mcntation .des intairrants en ce qui concerne les menus et la con- 
sommation de la viande. ; 	• • I 

Vu l'Arrêté Ministériel du 1'0 février' 1942 portant rationnement 
du thé ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 10' f&rier 1942 portant rationnement 
de la chicorée , 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 n'ail. 1942 autorisant l'ouverture 
des boucheries ét la consoMmatién de la viande clans lei restaurants 
tous les jours de la semaine -; 

Vu l'Atrêté Ministériel 'do '30 .  avril 19 12 t i',31ementant l'abatage 
des animaux destinés à la consommation - familiale ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du Pe Mai 1942 créent une carte d'ins-
cription chez ka commerçants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 mai 1942 déterminant les viandes 
soumises au regonflement et fixant le nombre de tickets exigibles ; 

Vu l'Arrêté Ministériel' du ler • juillet 1942' instittiant une carte 
de grossesse ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 septembre 1942 fixant les eatége-
ries des cartes de rationnèment attribuées eux femmes enceintes et 
allaitant ;. 	. 	. 

Vu l'Aorind Ministériel du' 14 septembre -1942 fixant les rations 
supplémentaire atix femmes' iteettites"; 	' • 

Vu l'Arrêté Ministériel' du 26 novernbre 1942 relatif à la vente 
du café et des succédanés de celé ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du Pl décembre 1942 créant une feuille 
de tickets tupplétnentaires pour femmes enceintes et allaitant.  ; 

Vu l'Arrêté Ministériel .du 22 janvier 1943 interdisant la fabri-
cation et la vente de la confiserie comportant du chocolat et codi-
fiant la c.ornpostion du chocolat ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 janvier 1943 fixant le nombre de 
tickets exigibles pour' la vente du fromage ; 

Vis l'Arrêté Ministériel du '26 janvier 1943 'relatif à la vente et 
à la consommation de la viande •d'équidé ;, 	• 

Vu l'Arrêté Ministériel (ln 15 nvril 1943 autorisant la vente du 
pain frais ; 

Vu l'Arrêté' Ministériel du 19 août 1943 Modifiant le barème 
des tickets exigibles pour la vente du fromage ; 	• 

Vu l'Arrêté Ministériel du 27 novembre 1943 modifiant la règle-
mentation sur la •  fabrication du Chocolat ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 16 .mai 1944 règletnentant la vente 
du pain ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 19 mai 1944 autorisant la fermeture 
des magasins d'alimentation h lundi ; 

. 	Vu l'Arrêté Ministériel du 29 juin 1944 'modifiant' les : régimes 
alimentaires spéciaux RT, R3 et R4 attribttés eux Malades 

. Vu l'Arrêté Ministériel du 23 octabre 1944' autorisant le service 
des repas dans les restaurants ; 

Vu l'Arrhé Ministériel du It'e août 1945 relatif à la consom-
mation des Oies alimentaires dans les. 1-est4tianda ; 

Vu l'ArrUè Ministériel dti' 29 wird' 1946 relatif eux cartes de 
rationnement de la catégorie a 	» ; 	 . 

Vu l'Arrêté Ministériel du 28 juillet 1947 fDiant • lis 	ali- 
mentaires pore le mois çracetit 1947 I 
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Vu l'Arrêté Ministériel du 2 septembre 1947 fixant les rations 
alimentaires pour k mois de septembre 1947.; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 2 octobre 
1947 

Arrêtons : 

TITRE I. 

Détermination des rations de base pour 
le mois d'octobre 1947. 

ÂRTICLP. PREMIER. 

Les rations de base des denrées qui pourront être obtenues contre 
les coupons ou tickets de tationnement sont fixées, ainsi qu'il 'suit, 
pour k mois d'octobre 1947 ; 

Pain et Farines 
A. --- Pain : 

100 gis par jour'pour les consommateurs de la catégorie E 
200 grs par jour pour les consommateurs de la catégorie J; 
275 grs par jour pour les consommateurs de la catégorie A ; 
200 grs par jour pour les consommateurs des catégories M. V. 

Ces rations seront perçues contre, remise dés tickets-lettres et des 
tickets-chiffres de la feuille de pain portant .ler n°8 1 à 4 du P-
au 15 octobre et les ne' 5 à 8 du 16 au 31 octobre 1947. 

Les tickets-lettres de la catégorie E auront une valeur de 150 gr. , 
Les tickets-lettres des catégories J. A.M.V. sost sans valeur. 

La vente de pains fantaisie donne lieu à .  la perception d'un ticket 
de 50 grs en sus des tickets représentant le poids minimum autorisé 
pour ces pains. 
13. --- Farines composées et produits de régime assimilés. 

500 grs à la catégorie E » en échange du coupon n0 58 du 
deuxième semestre 194/ portant l'indicatif « E » valorisé à 500 grs ; 

250 grs à la catégorie « j » en échange da coupon n° 58 du 
deuxième semestre 1947 portant l'indicatif « J » valorisé à 250-  grs. 

En outre, tous tickets-lettres ou chiffres d'octobre 1947 por- 
tant l'indicatif 	E » sont validés du per au 31 octobre 1947 pour 
l'acquisition de ces produits, à raison de 75 grs de ces produits en 
échange de 100 grs de tickets de pain « E ». 

C. -- Farines simples, rationnées, farines de régime spéciales. 
En échange de tous tickets-lettres ou chiffres valables pour l'ac-

quisition du pain, à •raison de 75 grs de ces farines contre 100 gis 
de tickets de pain. 

I). 	Farines de froment conditionnées. 
En échange de tous tickets-letttes ou chiffres valables pour Fat-

quisition du pain, à raison de 62,5 grs de ces produits contre 100 grs 
cle tickets cle pain. 

-- Pains de régime, biscottes industrielles, produits de biscuiterie. 
En échange de tous tickets-lettres ou chifires valables pour 

l'acquisition du pain, à raison de 50 g. de ces produits contre 
100 grs de tickets de pain. 

-- Préparations culinaires. 
En échange de tous tickets-lettres ou chiffres valables' pour l'ac-

quisition du pain, sur la base farine employée à leur confection, à 
raison de 75 grs de ces farines contre 100 gra de tickets de pain. 
G. -- Pain d'épice. 

En échange de tous tickets-lettres ou chiffres valables pour j'ac-
quisition du pain, à raison de 100 gis de pain d'épice contre 100 gis 
de tickets de pain. 

Viande  
'Foutes catégories, 
Les distributions de viande de boucherie et de charcuterie eeront 

assurées selon les disponibilités. 

Matière: grasses : 
300 grs pour let consommateurs de la tatégoire e E 

650 grs pour les consommateurs de la catégorie e 

500 grs pour les consommateurs des catégories j, M. V. 

Les rations ci-dessus précisées serent obtenues en échange des 
tickets-lettres, dans Jes conditicns suivantes r 

Pour /a catégorie « E » : en échange des tickets-lettres « GA, 
GO et CE », qui vaudront re:pectiverneat 150, 100 et 50 grs ; 

Pour la catégorie « A e en échange des tickets-lettres e GA 
et GK, qui vaudront 150 grs chacun ; des tickets-lettres « GB, GC, 
GO, qui vaudront 100 gis chaton et du ticket-lettre «CE » qui 
vaudra 50 grs ; 

Pour les catégories « j, M, V » : en échange du ticket-lettre 
« GA » qui vaudra 150 grs ; des tickets-lettres « Cl), GC, Cl) » 
qui vaudtont 100 grs chacun et du ticket-lettre « CE » qui vaudra 
50 grs. 

Fromage : 

100 tes pour le mois. 

Cette ration sera obtenue en échange des tickets de fromage de 
la feuille de denrées diverses 	k ticket-lettre « FA » vaudra 
100 grs, 

Sucre 
En échange d'un coupon de la feuille semestrielle qui sera 

désigné ultérieurement 	• 

Pour les consommateurs de la catégorie « E» ; 
1.500 grs pour le mois ; 

Pour les consommateurs des catégories « j, A s 
1.000 grs pour le mois ; 

Pour les consommateurs de la catégorie « V » 
750 grs pour le mois ; 

Pour les consommateurs de in catégorie « M » 
500 gis pour le mois. 

Café, petits-déjeuners : 
Pour les catégories « A, M, V », des instructions seront données 

ultérieurement. 

Catégorie j : 250 grs de farines dites « Petits-déjeuners ». 

Checolat : 
En échange d'un coupon de la feuille semestrielle qui sera dési-

gné ultérieurement : 
Catégorie « E 	125 grs de chocolat en tablettes et 125 grs de 

cacao sucré ; 

Catégories « .1, A » : 375 grs ; 

Catégorie « V » : 125. grs ; 

A litres catégories : Néant. 
La ration pourra être servie soit en chocolat tablettes, soit en 

bouchées. Si la ration est servie en bouchées, il sera remis aux con-
sommateurs un poids double de celui auquel ils ont normalement 
droit. 

TITRE il. 

Rations supplémentaires des travailleurs de force. 

AM% 2. 
Les consommateurs se livrant aux travaux de force bénéficieront, 

au cours du mois d'octobre 1947, des rations supplémentaires ci-eprèst 

Pain 

Catégorie Tl : 1.500 grs pour le mois ; 
Catégorie T2 : 2.250 grs pour le mois ; 
Catégorie T3 : 4.500 gis pour le mois ; 
Catégorie T4 : 9.000 gis pois le mois. 

Ledit supplément sera perçu eu échange des tickets de la feuille 
spéciale des travailleurs qui auront une valeur de 750 gis chacun. 

Matières grasses : 
Catégorie Tl : Néant. 
Catégorie T2 : 100 grs pout k mois I 
Catégorie T3 : 200 grs pour le mois ; 
Catégorie T4 : 300 gis pour k 



Ces rations seront perçues en échange des tickets des feuilles 
spéciales a T2, T3, T4 » valant 50 grs chacun. 

ART. 3, 

L'Arrèté Ministériel du 28 juillet 1947, sus-visé, est abrogé 
pour l'avenir. 

ART. 4. 

MM. les Conseillers de Goevernement pour lest Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui k concerne, de 
l'exécution du présent Arrôté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le deux octobre 
mil neuf cent quarante-sept. 

Le MinistrJ d'Etai, 

P. et \Musse. 

Anôté affiché au Ministère d'Etat le 3 octobre 1947. 

SERVICES JUDICIAIRES 

Arrêté de la Direction des Services Judiciaires du 
1" octobre 1947 désignant l'Huissier chargé des 
Ventes Publiques Mobilières du 15 octobre 1947 
au 14 octobre 1948. 

• Le Directeur des Services Judiciaires de la Principauté 
Vu l'Ordonnnanee Souveraine rk° 2.141, du 29 tsars 1938 ; 

Arrête : 

ARTICLE PREMIER. 

M. Paul Pissarello, Huissier, est chargé, dans les conditions 
prévues à l'Ordonnance Souveraine ci-dessus rappelée, de procéder 
aux ventes publiques mobilières au cours de la période du 15 octo-
bre 1947 au 14 octobre 1948. 

ART, 2. 

M. le Procureur Général près la Cour d'Appel est chargé de 
l'exécution du présent Àrraté. 

Fait au Palais de Justice, à Monaco, le premier octobre mil 
neuf cent quarante-sept. 

Le DireFteur 
des Services Judiciaires, 

LORCLE DE FORVILLE, 

Rentrée Solennelle du Corps Judiolaire. 

La Direction des Services juditiaites communique : 

Jeudi prochain, 16 octobre, à ode heures, au Palais de Justice, 
se déroulera l'Audience Solennelle de Rentrée de la Cour d'Appel 
et des Tribunaux de la Principauté. Cette cérémonie sera précédée, 
à dix heures, de la traditionnelle Messe du SaintSsprit en la 
Cathédrale. 

A l'audience , le discours d'usage sera prononcé per M. Gaston 
Testas, Conseiller à la Cour d'Appel. 
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AVIS — COMMUNICATIONS 
INFORMATIONS 

Avis aux Employeurs. 

La Caisse A utonotne des Reiraites communique 
Malgré les nombreux avis précéd.ints, certains employeurs et 

maîtres de maison n'ont pas encore rempli Les formalités relatives à 
leur inscription et à celle de leur.perionnel. 

Les intéressés sont. priés de se meure en règle, au plus tôt sous 
peine des sanctions prévues par la Loi. 

Les employeurs qui bien qu'inscrit; ne sent pas en possession 
de leur carnet de déclaration de salaires sont priés de les retirer 
d'urgence au siège de la Caisse, Villa 1...'..léanor, avenue de la Costa,. 
Monte-Carlo. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

PARQUET GENERAL:DE MONACO 

( fixé eution dc l'article 381 du Code de Procédure Pénale) 

Suivant exploit de J.-J. Marquet, huissier, en date du 24 sep-
tembre 1947, enregistré, la nommée BANOS Louise, Veuve 
HUGON, née le 8 février 1894, à Uchacq (Landes), sans pro-
fession, ayant demeuré à Monaco, actuellement sans domicile ni 
résidence connus, a été citée à comparaître personnellement, le 
mardi 4 noyembre 1947, à 9 heures di matin, devant le Tribunal 
Correctionnel de Monaco, sous la prévention d'émission frauduleuse 
de chèque ; 	délit prévu et réprimé par les articles 66 do l'Or- 
donnance Souveraine du 13 mai 1936 ct 403 du Code Pénal. 

['car extrait : 

P. Le rra mireur Général , 

J.-M. 	 Premier Substitut, 

Etude de M" JEAN-CHARLES REY 
DOtt0111' en Droit, Notaire 

Z, Rue Colonel-Bellando-cle-Castro, Monaco 

CESSION 11E FON OS 11E CONI Fit CE 
(PretnIère Insertion) 

AuX termes d'un acte reçu, le 10 septembre 1947, par Mo Rey, 
notaire soussigné, Mm° Marie-Marguer te-Lucie ITIER, sans Pro-
fession, épouse de M. Marius-Isidore PORTAL, demeurant n° 74, 
boulevard Gambetta, à Nîmes (Gard), a acquis de M. Martel 
ARUM, commerçant, et M'n° Germaire BOCQU1gR, s'on épouse, 
aussi commerçante, demeurant no 6, boulevard d'Italie, à Monte-
Carlo, un fonds de commerce de bar et café, connu sous le niai; de 
Bar Idéal, exploité no 7, rue Caroline, à Monaco-Condamine, 

Oppositions, s'il y a lieu, à WIGIIACO, en l'étude de Me Rey, 
notaire soussigné, dans /es dix jours à compter de M date de la 
deuxième insertion. 

Monaco, le 9 octobre 1947. 
(Signé ;) J.-C. REY. 



Titres frappés d'appoalflon (suite). 

51.181, 51.183. 51.300, 82.893, 85.408, 301.073, 301. 014, 301.259, 
30e.141, 305.180, 309.914, 311.519, 311.198, 325.135, 340.915, 
311.629, 346.505, 346.306, 341.916, 349.166, 358.691 à 3g.699, 
351:.101 à 358.106, 359.566, 359.567, 359.136 à 359.151, 301.161, 
314.388, 385.964, 380.314, 387,903, 381.904, 390.365, 391.140, 

, 391.910, 394.409 à 394,413, 402,200, 402.201, 419.1424 à 410.540, 
421,453, 422.065, 428.438. 430.122, 430.123, 430.653, 431.092, 
434.125 à 434.134, 431,834, 440.661, 113:755, 445,660, 454.901 à 
4141.610, 455.324 à 455.321, 456.484, 451.1143 à 451,155, 13t.449, 
46(1.126. 460.953, 461.969, 462.123, 464.494, 466.118, 460.119, 
464.396, 466,391, 495.112 à 495,114, 495.889, 500,205, 500.829, 
501'.619 à 502.681, 507.038 à 307,041, 509.525 à 509,521, 511.688, 
513,151 à 318.165 

Exploit de NI^ Jean-J. Marque', huissier 5..Monaco, en date du 
'I décembre 1946. Deux .,1ctions de la Société Anonyme (les Ulm 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
21,822, 45.301. 

Exploit de M° Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en data 
du 11 décernbre.  1946. Une Obligation 3 0/0  1935 de L 10 de là 
Société Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Et-rangers a 
Alenaco, portant. le numéro 11.639; 

'Exploit de M• F. Pissarello, huissier à Monaco, en date (lu 
18 &kremlin 1946. Soixante-quinze Cinquièmes d'Actiens do la 
Société Anonyme des Bains de Mer el (lu Cercle des Etrangers 
à Monaco, portant les numéros 14.318, 14.919, 44.920. 44,327, 
16 011, 26.834, 36.844, 31.583, 41.966, 46.810, 64.460,.64,500 à 
64.514, 64.132, 64.1485 (44.160, 82,812,311,043, 329.131, 401.405 
à 401.401, 422.430, 464.143, 411.991 à 412.011, 412.018, 47e.019, 
502.934, 506.111 à 506.715, 511.247. 

Exploit de M^ Jean-J..Marquel, huissier à Monaco, en &te du 
28decembre 4946. Deux Actions de la Société Anonyme dee Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
44.200, 50.126 et Trois Cinquièmes d'Actionsde la mémo See:été 
portant les numéros 452,506 à 452.508. 

. Exploit (le 	Jean-3. Marquet, huissier à Monaco, en dite du 
28 décembre.  1946. Deux Cinquièmes d'Actions do la Société 
Anonyme (les Bains de Mer et du Cercle des Etrangérs à Manco, 
portant es numéros 42.107, 46.196. • 

Exploit de hl° Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en tinte du 
28 décembre 1946. Dix-Cinquièmes d'Aclions de la Société Ano-
nyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco 
Portant les numéros 452.543 à 452.522. 

Exploit (le hl' Jean-3. Marquet, nuissier à Monaco, en date du 
28 décembre 1946. Cinq Cinquièmes d'Actions do la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Et rangers à Menace, 
portant les numéros 452.523 à 452.527. 

Exploit de III' Jean-J. Marquet, huissier à Monaco en date du 
6 lévrier 1941. Neuf Actions de la Société Anonyme iles Bains de 
Mor et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
5.662, 6.874, 14.682, 24.590, 32.091, 40.316, 42.851, 43.883 
61.182, coupon ri" 106 attaché. 

Exploit do M" Jean-3. Alarquet, huissier à Monaco, en date du 
tévrier 1941. Une Obligation 56/ 1935, de 10 livres sterling do 

la SoelétéAnonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers 
à NIonaco. portant le numéro 11.754. 

Exploit de hl' Jeen-J. Marquet, huissier à MOMICO, é:1 date 
dt 11 février 1947, Deux Cinquiémes d'Actions do la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etratigers à Monaco, 
perlant les numéros 305,907, 312.709, 

Exploit de hl' Jean-J. Marquet, huissier à Monaco(  en date du 
15 février 1941. Cinq Cinquièmes d'Actions do ln Société Atm* 
mime des Bains de Mer et du Cetcle des Etrangers à Manne, 
portant les numéros 354.189, 351.408, 351 4 09, 413.203, 473.204. 

Exploit do 111' Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, on dtto du 
2€ février 1947, Un Cinquième d'Action do la Société 'Anonyme 
(lis Bains do Mer et du Cerelo des Etrongerà à Monaco,,portnnt 
le numéro 42.74o et Un Diilôrne d'Obligatiett 	1935 dota 
mima Société perlant le numéro 5.444, Série II., joutottnee 

mai 444. 
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BULLETIN DES OPPOSITIONS 

sur les Titres au Porteur 

Titres frappés d'opposition, 

Eldon le M° ?issarello, huissier à INjOrlitCO3  n date du 
26 juin 1946. Une Action de la Société Anonyme-des Bains (1.0 

; 30 juillet .1946. Sept Cinquièmes (l'Actions de la Société Anonyme 
des Bains do Mer et du Cercle dos Etrangers à Monaco portant 
les numéros 44.91,44.912, 51.042,3-1.043, 385.417, 385.418,481. 

Exploit do 111° 	Pissarello, huissier à Monaco, en date du 
21 n1(11 1946. Deux Actions de ln Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangeis à Monaco, portant los numé-
ros 23.369, 63.821. 

Exploit de M,  1ean-.1. Marquet, •IiiiiSsier à Monaco, en date 
du 4 septembre 19.16. Deux Actions de la Société Anonyme -des 
Bains de Mer et da Cercle des Etrangers à Monac.o. Coupon 104 
portant les numerns 23.469 25.548, et de trois Cinquièmes 
(l'Actions do la même Sociétépertn nt les numéros 431.690,131.691 
431.092. 

Exploit de NI° Jcan-.1. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
9 septembre 1946.1'rente-deux Cinquièmes d'ACtionade la Société 
Anonyme des flairs (le Mer et du Cercle des .Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 8.089, 8.514, 8.862, 14.013, 14.014, 21.281, 
0.440, 35.423, 35.901, 42.744, 43.084, 43.843, 312.625, 312.626, 
12.636, 	312.168, 312.619, 312.888, 	312,889, 313.387, 314.150, 
14.160, 331.210, 333.217. 344.454, 346.415, 348.901, 312,126, 
11.291, 318.199, 430,224, 430,225. 

Exploit de M° Jean-3. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
9 septembre 1946. Cinq Cinquiemes d'Actions de la Société Ano-
nyme des Bains (ie Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 300.984, 344.723, 407.369, 401.310, 401.371. 

Exploit de M" Jean-3. Marquet, huissier à Monaco, en date 
lu S octobre 1940. Cinq Cinquièmes d'Actions de la Société 

Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 428.158 à 428,162. 

Exploit de M,  Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 16 octobre 1946. Dix-hult Cinquièmes d'Actions, Coupons 
n" 105 (n'aéré' à échéance du 1°' novembre 1942, de la Société 
Anonyme des flairs de Mer et du Cercle des 'Uranes à Monaco, 
portant les numéros 40.989, 51.615, 51.616, 311.148, 311.149, 
324.184, 349.455, 358.935 à 358.941, 311.803, 389.919, 461.139, 
461.140. 

Exploit da 111' Jean-3. Marquet, huissier à Monaco, on date 
(in 24 octobre 1046. Une Action de la Société des Bains de Mer 
et du Cercle des Etrangers à MOCIRCO,. Coupons n° 105, portant 
le (nouer° 35.196 et Deux Clutpilémes d'Amiens . de la Société des 
Bains do Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, Coupon 
n° 105, portant les numéros 439.001 et 439.002. 	• 

Exploit do M' P. Pissarcilo, huissier, à Monaco, en date du 
8 novembre 1946. Une 'Action 	la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Ettangérs à Monaco, portant la numéro 
19.393, jouissance (3X-dividende -  106, ex-1ntéréts. 107. 

Exploit de NI' Jean-J. . Marquet, huissier à Monaco, en dette 
du G décembre 1918. çentàeixttnte-quinztieitictutbrneg d'Actions 
de la Société Anonyine deS 13e1n5 de Mer et-du Cercle dés Etran-
gers à Monaco, portant les numéros 2,073, 3.388, 19.392, 19.988, 
23.515, 24,241 à 24,245, 25.035, 28.198 à 28.200, 29.033, 29,515 
à 29.518, 31.422, 35.100, 36.249, 38.649, 40.932, 45.616, 41.091, 

Mer et du Ce.rele des Etrangers à Momie°, portant h numéro 22.100. 
Exploit de àl^ Jean-J. Nlarquet, huissier à ;lionne°, en date 

du 9 juillet. 1946. Trois Actions do la Société Anonyme des Pains 
■le Mer et du Cercle des Etrangers à àionaco, portant les numé- 
ros .18.110, 31.814, 41.218. 	. 

Exploit (le NI* Jean-J. Marquet, huissier à àlonaco, en date 
du 9 juillet 1946. Un Cinquième -d'Action de la Société Anonyme 
des 'tains de Mer et du Cercle les Etrangers à N'ounce, porinnt 

, te numéro 56.972. 
Exploit do NI' Jean-.I. Marquet, huissier à Monaco, en date 

du 9 juillet 1946, 'Cinq Cinquièmes d'Actions de la Société Ano-
nyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à NIonaeo, 
portant les numéros 432.395 à 432.399. 

Exploit (le à1° F. Pissarello, huissier à Monaco, en date ou 
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Titres frappds d'opposition 	(suite). 

Exploit 	de 	Nil 	Pissarello, 	huissiei 	à 	Monaco, 	en 	date du 
26 février 1941. Deux Actions de I., Société Anonyme des Bains 
de iller ot du Corcledes Etrattgers à Monaco, portant les tonnéroS 
21.163, 42:381 et - de Trois Clurpnemes d'Actions de la - ménie 
Société panard: lés mimeras 431,1e, 131.148, 431.149. 	. 

- ExPloil 	!-10 M° 	PIssareb, 	huissier à 	Monaco, en 	date 	titi 
12 mai 1,947. Trois Cinqubinos d'Actions de la Société Anonyme. 

• des Bains de àler et du Cercle des Etcangers à Monaco, partant 
les numéros 336.562 à 336..564. 

Exploit de M• Jean-J. hlarquet, huissier à Monaco, en date du 
' 12 août 1911. Quatre Actions de la Société. Anonyme des BninS 
,, de Mer cl du Cerele dos rArangers à Monaco, portant les numéros 
; 30.230, 33.092, 41.602, 50 411 et de, Cinq Cimpiemes d'Actions 
, de la noème Société portait les numéros 336.910 à 3e.914. 

, 	
Mainlevées d'opposition. 

Exploit de M• Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
13 février 1941, Deux ■...itiqiiiinnes d'Actions de la Société AM)-

: nyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
. portant les numéros 35,901, 312.679. 

Du 7 - Juin - 1941. Quatre Actions de la Société Anonyme des 
. Bains de Mer et du Cercle. dés Etrangers à Monaco, portant les 
• numéros 5.276, 16.560, h:159 et 57.088. 
, 	Exploit de M• Jean-J. Marquet. huissier à Monaco. en date du 
. 19 juin 1941, Trois Actions de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etringers à Monaco, portant les numéros 

. 55.628, 55.316 et. 365.563. 
Exploit de .M.' .lean-J. illarquet, nuissier à Monaco, en date au 

29 juillet 1941. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Nier et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 

. 23,469 el 25,548 et Trois Cinquièmes d'Actions de la même Société 
portant les numéros 431.090 à 431.692. 

1 , 	 Titres ' trepp6s de - déchéance, 	 ! 

Du 15 janvier 1947, Vingt-Deux Actions de la Société Anonyme ! 
: des Bains rie Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
. les numéros 1.901,11.249,21.351, 21.359. 42.569 à12.511, 51.141,1 
: 59,570, 	59.511, 	62.201 à 62.214. 62.167 	a - 62.410, et de Treize 

Cinquiemes d'Actions de la nié nue Société, 	portant les numéros 
l 431.694 à 431.106. 
, 	Du 21 	février 4947. Sein Cinquiémei d'Actions de la Société ,. 
, Anonyme des Bains de Mer el du Cercle des Etrangers à Monaco, 

portant les numéros 481, 11 971, 41.912, 51.012, 51.013, 385.111, ' 
i  385.418. 

1 	Dit 	27 	mars 1911. 	C5n.1 Cinquienus d'Actiuns de la 	Société . 
I Anonyme des Bains de .\t« et du Cercle des A rangers à Monaco, 

1 

i

portant les numéros 18,410, 303,04o, .303, 408, 303.426, 3513,901, 
Du 8 mai 1941. Deux A lions de la Societè Anonyme des Bains ! 

de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco. portant les numaros ! 
23,109 el 25.518, et de Trois Cinquietnes d'Actions de la mérite : 
SocitMé, portant les numéros 131.690 à 131,692. 	. 	l 

------ - 	- 	- 	--- 	--- 	 ------ i....-.........-.i.i..-------.. . 

AVIS 

(Première insertion) 

La Direction du « Bat Azut 	etploité n 41. boultterd 
Jardin Exotique, à Monaco. et contée 	Mew.  Jeanne SAL.V.A. 
1)0R, par M. Albert GALLO. suis,ant isete sous et-astates pri-
vées du le,  adtt 1946, enregistré à Monste.. k est.Stroe pot, labo 

79, recto. case I. prenant fin le 31 odobte 1947, les créanciers 

de ladite cisme, s'il en existe, devront faite opposition entre les 
mains de M GALLO, tatemotntatS, 'au siège du fonds sus-désigné, 
d'ici la date sus-indiquée. 

MonacO, le 9 octobre 1947, 

rand° de Mu AUGUSTE SEtttà•t0 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue do la Costa, Monte-Carlo 

CESSION DE DROIT Ail HADJ 
(Deuxième insértion) 

Suivant acte reçu par Me Auguste Settimo, docteur en 'droit, 
Notaire à Monaco, Principauté, soussigné, le 26 septembre 1947, 
la Société Anonyme Monégasque dite « Bourse internationale du 
Timbre ri, dont le siège social est à Monte-Carlo, 1, avenue Prin-
cesse-Alice, a cédé à la Société .« Banco di Roma s (France), 
Société Anenyrne Française, dont le siège social est à Paiis, 15, 
rue de Choisel, tous les droits au bail des divers locaux dépendant 
d'un immeuble sis à Monaco, 1, avenue Princesse Alice, où elle 
exploitait son fonds de commerce. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Mo Settimo, dans les 
dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 9 octobre 1947. 
(Signé :) A. SErnmo, 

Etucle de 	.18e-CtiA1LES ItEv 
Docteur en 1)roit, Nol atm 

2, :lite Colonel-llellande-de-CnStro, MOnne0 

IK RN A IN D 1i---€1LIAIL_JO IN 4c,_% 
(Socièté Anonyme Monégasque) 

Conformément à l'article 5 de l'Ordonnance-Loi no 340, du 
I 1 mars 1(342 sur les Sociétés par actions, il est, donné avis que 

les expéditions d'actes ci-après : 

I 	Sta,uts de la Société Anonyme Monégasque Fernand Fillon 

ei Cie, au capital de 1.600.000 francs établis, en brevet, suivant 

acte reçu le 23 avril 1947, par Me Rey, notaire soussigné, et 
déposés après approbation au rang des minutes du eine notaire, 

pat acte du 27 nein 1947 ; 
20 Déclaration de souscription .et .de versement de capital faite 

par le Fondateur suivant acte reçu, le 20 septembre 1947 par Mo 

Bey, notaile soussigné ; 
3° et Délibèretion de l'Assemblée Générale Constitutive tenue 

Au siège social, le 24 septembre 1947 et déposés aveé toutes les 
pikes constatant sa régularité au rang des minutes du notaire sous-
signé, pat acte du raine jour ; 

ont été déposées le 3 octobre 1947 au Greffe Général da 

Tribunaux de k Principauté de Monaco. 

Monaco, le 9 octobre 1947. 
(Signé ;) J.-C..RF.Y. 
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Etude de Mo ÀIIG.11STE SETTIMO 
Docteur en Droit; Notaire 

26, avenue de la Costa, Monte-Carlo 
• 

:IEJL-43S 	 1-)1L1 
Société Anonyme Monégasque au capital de 4.000.000 de francs 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATION .AUX STATUTS 

1, — Aux termes d'une délibération prise à Monaco, au 
siège social, le 2 décembre 1946, les Actionnaires de la Société 

Les Editions du Liure, à cet effet spéeialement convoqués et réunis 
en Assemblée Générale extraordinaire ont déc.& que le capital 
social serait augmenté de 3.000;000 de francs, par l'émission au 
pair de 3.000 actions de 1.008 fumes chacune, et que par suite 
le capital serait porté de la somme de 1.000.000 de francs à celle 
de 4,000.000 de francs, et comme conséquence de cette augmenta-
tion de capital l'assemblée a décidé que l'article quatre des statuts 

serait modifié de la façon suivante ; 
A rticle quatre 
« Le capital social est fnté à la somme de quatre millions de 

e francs. 
« Il est ,divisé en quatre mille actions de mille francs chacune, 

. lesquelles devront être souscrites et libérées es espèces s. 
11. — Le procès-verbal de ladite Assemblée Générale extra-

ordinaire, ainsi que les pièces constatant sa constitution, ont été 
déposés, avec reconnaissance d'écriture et de signature, au rang 
des minutes de Mo &aima, notaire soussigné, ?tir acte du 28 dé-

cembre 1946. 
III. — L'augmentation de capital et la niodification des sta-

tuts ci-dessus, telles qu'elles ont été votées pu ladite assemblée, 

ont été approuvées par Arrêté de -Séin Exc. Monsieur le Ministre 

d'Etat de la Principauté de Monaco, en date du I(r  avril 1947. 
IV. — Aux termes d'une deuxième Assemblée Générale ex-

traordinaire tenue à Monaco au siège social le 26 septembre 1947, 
dont le procès-verbal a été dépoté au rang des minutes du notaire 

soussigné le même jour, le's actionnaires de ladite société ont reconnu 
la sincérité de la déclaration notariée de souscription et de verse-

ment faite par le Conseil d'Administration, aux termes d'un acte 
reçu par le notaire soussigné le 18 septembre 1947, et réalisé défini-
tivement l'augmentation de capital et la modification des statuts 

qui en est la conséquence. 

V. — Une expédition ; 

a) de l'acte de dépôt du procès-verbal de l'Assemblée Géné-

rale extraordinaire du 28 décembre 1946 ; 

b) de la déclaration notariée de souscription et, de versement 

du 18 septembre 1947 ; 

c) et de l'acte de clép6t du procès-verbal de l'Assemblée Gé-

nérale extraordinaire du 26 septembre 1947 ; 
sont déposées ce jour au Greffe du Tribunal de la Principauté-

de Monaco. 
Monaco, le 9 octobre 1947, 

(Siga :) A, Se-rittto, 

Le Gèrent Charles MARTIN! 

SERRURERIE-FERRONNERIE DRT 

François MUSSO 
3, Boulevard du Midi 	BEAUSOLEIL 
18, Boulevard des Moulins -t- MONTE•CARLO 

'11414r)horke 212 '75 

POUR LOUER OU ACHETER 
Imassubles, villas, appartements, terrais*, propriétés 

TOUS FONDS DE COMMERCES EN SÈMERAI 

Prêts Hypothécaires 	étames Assurasses 

AGENCE MARCHETTI & FILS 
Licencié en Droh 

Fondée en 1861 

20, Rue Caroline • MONACO • Tél. 0,4.78 

BANCO DI ROMA (FRANCE) 
Agence de 11110,11TeCARLO 

27, Avenue de la Costa (Park.Palaee) 

Correspondant du BANCO Dl ROMA, ITALIE 

ANNUAIRE DIDOT-BOTTIN 
CLOTURE DE L'ÉDITION 1948 

151 n ÉDITION 

Les Alpes-Maritimes et la Principauté de 
Monaco devant passca‘ très prothinement à 
l'impression, MM. les commerçants et industriels 
sont priés de signaler an plus tôt tontes modi-
fications les concernant ainsi que leurs ordres 
de publicité. 

01•1010.1•01..le 
011mormeme»... 

AGENT REGIONAL 

M. P. JLAUFULACJI1EIL7  
rzi, Rue de Dijon, à NICE 

Tél. 888-12 
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AGEIICE MONASTÊROLO 
Jii1ONJACO 

• gue eapoline 	.rélêPh• 022-41e 

Ventes - Aohats 	Looatioas 

GÉRANCE D'IMMEUBLES 

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES 
Tranettotions Immobilières et Commerelleles 

1 tÊPHONE 01613 

CINI4eGOICI 
c 	 411-411 

%teit 

MNt• FOen DE,40mAIECEA,COMPTABIUYES • Ge FIANCES,' 

AGENCE DU CENTRE 
uOut.nveno OE Pfeiol 0«, 

MONTE•CARLO 

LES JARDINS EXOTIQUES 
minlowlhem• 

Des plantes aux Formes bizarres et atrx 

lieurs éclatantes -venues des régions tropicales, 

se développent et se reproduiseni dans les 
merveilleux Jardins Exotiques, grâce au climat 
privilégié de la Principauté. 

LE MUSÉE OCÉAPOGRAPHIQUE 

Au rez -de -chau.syee : Au .:entre le salon d'hon- 

neur avec la statue du Prince Albert 	— A droite 

la grande Salle de Conférences avec la collection 

de tableaux des Campagnes du Prince. — A gauche 

la grande Salle d'Océanographie zoologique, ani-

maux recueillis par le Prince (jusqu'à plus de G kilo-

mètres de profondeur.) Poissons lumineux, aveu-

gles. Squelettes de grandes baleines, cachalots, re-

quins. Phoques, ours blancs etc... Collections di-

verges, 

Au ter étage : Salle centrale : Reconstitution du 

laboratoire du yacht 	Hirondelle Il » ; Baleinière 

du Prince pour la citasse aux cétacés ; scènes de 

péc.hes et chasses marines. A droite : la Salle 

d'Océanographie appliquée aux arts et industries; 

Elephant et lions de mer. Kayak groënlandais, pin-
gouins du Pôle Sud. -- A gauche, la Salle d'Océa-

nographie physique et chimique ; filets pour l'ex- 

ploration scientifique des abîmes. 

Au sous-sol : AQUARIUM. Animaux marins 
de la Méditerranée (Poissons et Invertébrês), pay-

sages sous-marins vivants, etc... 

Imprimerie Nationale de Monaco 	i94'; 
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